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EN TEMPS D'ßPIDEMIE

Un moyen energique de se d^fendre contre la contagion.

On sait qu'ä plusieurs reprises de graves epidemies de

peste decimerent la ville de Vevey, comtne du reste les autres
localities du pays, surtout au cours des XVme, XVIme et

XVIIme siecles. En 1450 et en 1513, elles enleverent le tiers
de la population. La terrible maladie, existant alors en

Europe ä l'etat endemique, faisait de frequentes apparitions,
frappant durement tantöt sur un point, tantöt sur un autre ;

et les moyens de la combattre, la plupart purement empi-
riques, demeuraient a peu pres sans effet. D'ailleurs l'ef-
froyable faucheuse operait avec une rapidite si foudrayante

que tout ce que Ton pouvait faire c'etait d'isoler les pesti-
feres.

C'est ainsi qu'en 1638, on dut elever rapidement des

«cabrolles », soit cabanes en planches pres de l'eglise de

Saint-Martin. Yingt-trois ans auparavant, Vevey avait
perdu tous ses ministres, tombös, c'est le cas de le dire, au

champ d'honneur. Elle n'avait pas cru devoir suivre l'exem-

ple de la ville de Lausanne qui institua au XIVme siecle,

apparemment pour epargner la vie de ses pasteurs, un « con-

solateur des pestiferes ». Ce ministre « specialiste » recevait,

parait-il, 40 ecus par an en temps d'epidemie, et 30 florins
seulement en « temps de felicite ». C'est dire que l'on ne

comptait pas beaucoup ni sur le savoir des medecins, ni sur
le devouement des civils.

La premiere chose que l'on faisait c'etait de mettre des

gardes ä l'entree des pays ou des localites pour en empecher

l'acces aux personnes venant de contrees contaminees. II
arrivait qu'elles passaient quand meme, soit en grimpant sur
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Ies räteaux des portes des villes ä l'aide d'echelles, soit par
des passages clandestins.

Les marchandises etaient soumises ä une quarantaine de

vingt et un jours et eventees sous des hangars.
Lors de la peste de Marseille, en 1720, les lettres qui en

provenaient etaient « parfumees », c'est-ä-dire tout simple-
ment fumees aux vapeurs de soufre, ou en brülant des bois
resineux.

C'est precisement ä l'occasion de cette epidemie, ä un
moment d'ailleurs oü le fleau avait completement disparu de

notre pays, que fut lance le mandat suivant qui est carac-
teristique des mesures... energiques que savaient prendre
Leurs Excellences ä la fois contre les microbes dangereux
et contre les rödeurs, une engeance qui ne leur fut jamais
sympathique.

Mandat souverain contre deux galeriens echappes

de Marseille.

« L'on nous a fait part d'un avis assure qu'un certain Paf-
frois du Val de Miege, d'une taille courte et visage plein,
et Pierre Jeannin de la Chauxneuve, dont le portrait est

ci-joint, tous deux nattifs de Bourgogne, sont desertes

depuis quelque tems de Marseille oü on les avait laisses

entrer depuis les Galeeres, pour ensevelir les morts, et qu'ils
se sont fait voir sur nos frontieres, et comme il est a craindre

que ces gens passent dans notre pays, et y apporter le triste
mal contagieux, ainsi nous t'ordonnons par les presentes

ainsi qu'il est fait a l'egard de tous nos autres Ballifs, et sur

l'exemple du Parlement de Besangon, de donner ordre dans

tous les lieux de ton Balliage pour que Ton veille sur ces

deux personnes, qui sont pursuivies actuellement en

Bourgogne ; et lorsqu'ils seront bien reconnus, de leur tirer des-

sus, et sans les toucher ny foulier, de les couvrir de paille
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et de bois par un ou deux hommes, les brüler, et enterrer
profondement leurs cendres.

L'on devra instruire les personnes qui iront autour d'eux
de se nantir de Theriarque (theriaque), et autres remedes

preservatifs. L'on brülera ainsi leurs habits sur le champ
et sans qu'ils les portent chez eux, et l'on en fera avoir
d'autres a nos frais. Et afin que l'on observe ces gens-lä

avec toute diligence, Nous avons arrete qu'il sera paye ä

ceux qui les mettront ä mort cinquante ecus blancs ; bien
entendu que la moitie appartiendra avant tout ä celluy qui
aura fait le coup, et que 1'autre moitie se partagera entre

ses camarades. »

Suit le portrait (signalement) de Pierre Jeannin.

« C'est un grand corps et gros ä proportion, portant cy-
devant la perruque, un gros visage rond, grands yeux blancs

ayant la vue ecartee, les yeux rouges et la moitie du pied

gauche coupe. L'on n'a pas pu depeindre au juste le nomme

Paffrois, son camarade. »

En transmettant cet arret, le lieutenant Baillival De Jof-
frey recommandait particulierement de faire faire des visites
et patrouilles exactes, surtout dans les bois, chalets, hameaux

et maisons ecartees, « oü ces gens-lä pourraient se retirer,
en avertissant les proprietaires de tels bätiments de veiller

sur iceux ».

II ajoutait, ce qui n'etait pas une precaution inutile, cette

mise en garde :

« Pour eviter, dans le cas present, que, par imprudence et

deffaut d'attention des Gardes, elles s'oubliassent au point

que de tirer sur des innocents, il est necessaire que vous

etablissiez pour gardes des personnes fixes, qui ne soyent

point susceptibles ä se remplir de vin et ä agir temeraire-

ment et sans reflexion, mais qui, au contraire, soyent dili-
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gens, circonspets, et ayant un peu de jugement et de bon

sens. »

« Ce que nous attendons que vous executerez incessam-

ment, surtout puisqu'il s'agit de votre propre interet et

conservation.

Donne ce 24e 7bre 1720.

Grexiek, Secretaire baillival. »

Extrait de la Feuille d'Avis de Vevey, du 14 septem-
bre 1928.

ENGAGEMENT D'UNE BONNE

POUR LA COUR DE RUSSIE1

Moy soussigne le Baron de BuJow General Major au
service de Sa Majeste l'lmperatrice de toutes les Russie (sic)
j'ai engage la nommee Elisabeth Languetin native de Ligne-
rolle au Bailliage d'Yverdun canton de Berne en Suisse en

qualite de fille pour servir la jeune Noblesse de la Maison

Imperiale du Noble corps de cadet (sic) etablie a St-Peters-

bourg, avec promesse par moy faite de suivant les clauses

et conditions suivantes de luy faire payer trois roubles par
mois, pendant le terme de six annees avec un habit de la maison

par annee et sa nourriture et du reste eile doit s'en tenir
elle-meme. Apres l'espace des six annees de son contract

sy elle s'est bien comportee pendant ledit terme de six annees

je luy promets de la faire rendre dans sa Patrie aux frais de

la couronne. Cet engagement sera signe en langue russe et

correctement traduit et signe en langue russe par les engagez

1 Archives d'Etat, Berne : Russlandbuch A, piece 119.
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